
 
 

CATEGORIE U12 et U13 

CATEGORIE U19 

 

 

 

 

 

COMMISSION JEUNES 
 

PV du 25/09/25 
 

PRESENTS Mr David CARRASCO, Mr Jérôme TISSEUR, Mr Alain DROUIN, Mr Jean-Luc PASCAREL 

 

 

 

Les équipes inscrites en coupe de l’Aude sont les suivantes 
-  ESPERAZA ALZONNE BADENS FAC1 FAC2 FAC3 FAC4 CONQUES1 CONQUES2 CUXAC 

CONGAING/CHALABRE ALARIC FCSA FUN1 FUN2 FUN3 FUN4 CAZILHAC FCCM1 
FCCM2 QUILLAN CAUX&SAUZENS1 CAUX&SAUZENS2 GFC1 GFC2 GOAL1 GOAL2 
GOAL3 LIMOUX1 LIMOUX2 LUC GRUISSAN MONTREAL OLYMPIQUE CARCA1 
OLYMPIQUE CARCA2 OCSM1 OCSM2 OCSM3 OCSM4 GFPLM1 GFPLM2 GFPLM3 
PIEUSSE RAZES MALEPERE SCNM1 SCNM2 LAUQUET SAINT PAPOUL1 SAINT PAPOUL2 
TRAPEL1 TRAPEL2 TRAPEL3 TREBES1 TREBES2 LEZIGNAN1 LEZIGNAN2 US MINERVOIS 

 

 

AMENDES POUR FORFAIT 

- Niveau 2 poule D LEUCATE – CUXAC forfait LEUCATE amende 39€ 
- Niveau 2 poule D FCCM – OCSM 4 forfait OCSM 4 amende 39€ 

 

 

 

 

 

L'inscription en coupe de l'Aude U19 est ouverte du lundi 29/09 au mardi 14/10 sur footclubs. 

 

 

 



 
 

CATEGORIE U15 

 

 

 

 

 

 

 

COUPE DE L’AUDE U15 
 

 

LES NUMEROTATIONS D’EQUIPES SONT DIFFERENTES DES NUMEROTATIONS 
CHAMPIONNAT MAIS LES NIVEAUX (LIGUE/TERRITOIRE) SONT PRECISES POUR LES 

EQUIPES CONCERNEES 

Pour rappel : pas d’inversion de match si le plus petit se déplace.  

Pour les rencontres entre 2 équipes du même club la FMI ne fonctionne pas : prévoir une 
feuille papier.  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

AMENDE 20€ POUR INSCRIPTION TARDIVE : 

- SC NARBONNE MONTPLAISIR – OCSM – FAC – FUN – HMO – LIMOUX 

 

CHAMPIONNAT NIVEAU 2 POULE B: 

- La rencontre GRUISSAN – TREBES est reprogrammé le 18 octobre à 15h 

 

AMENDES POUR FORFAIT 

- Niveau 2 poule A SAINT-PAPOUL - GOAL 2 Forfait GOAL 2é forfait amende 49€ 
- Niveau 2 poule B LEZIGNAN – MALEPERE forfait MALEPERE 2é forfait amende 49€ 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

CATEGORIE U17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COUPE DE L’AUDE U17 

 
Pour rappel : pas d’inversion de match si le plus petit se déplace.  

 

 

 



 
 

DIVERS 

 

 

 

 

 

AMENDE 20€ POUR INSCRIPTION TARDIVE : 

- SC NARBONNE MONTPLAISIR – OCSM – FAC – FUN  

 

CHAMPIONNAT NIVEAU 1 

- La rencontre FCCM - FAC est reprogrammé par défaut le samedi 20 décembre.  
S’ils le désirent, les clubs pourront jouer le WE des 25 et 26 Octobre ou un mercredi. 
 

 

 

 

- Cette saison AUCUN report de match ne sera accepté pour des motifs autre qu’un 
arrêté municipal ou un cas de force majeure (décès, accident…) 
 

- Cette saison la commission appliquera l’amende prévue au règlement concernant 
la non-transmission de la FMI ou de la feuille papier avant le lundi suivant la 
rencontre du week-end 12h. 
 

- Dans toutes les catégories, une équipe qui sera forfait une ou plusieurs fois lors de 
la 1ere phase ne pourra pas être déclarée championne lors de la seconde phase si 
elle a été rétrogradée en niveau 2. 
 

 


